


MENTON MONACO
14 AU 16 OCTOBRE 2024

JOURNÉES de
l’ RCHITECTURE

en SANTÉ
6es

Le Palais de l’Europe de Menton
Seul centre de congrès sur la Riviera française à conser-
ver le cachet élégant et les volumes de la belle époque 
dans un écrin de verdure. Ouvert sur les jardins Biovès 
en plein coeur de la ville, cet ancien casino construit en 
1908 garde toute la magnificence de l’architecture du 
début du 20e siècle. Réaménagé, il propose :

 y Un théâtre à l’italienne d’une capacité de 700 places
 y Une salle deuxième salle de conférences de plus de 
100 places

 y Le Forum de France d’une surface de 675 m2 pour 
accueillir l’exposition avec une quarantaine de stands. 

 y Un espace de restauration de près de 400 m2

Hospital Tour
Participation au frais : 90€ TTC  
Nombre de places limité : 30

Depuis plusieurs années, le CHPG est engagé dans 
un ambitieux projet avec la construction du nouvel 
hôpital. Cette opération doit doter la Principauté d’un 
établissement qui répondra aux exigences de santé du 
xxie siècle. Ce projet répond à la nécessité du maintien 
du niveau d’excellence de la Santé Publique au travers 
des soins qui y sont dispensés. Au cœur de la ville et 
tout en conservant le même horizon, le nouveau CHPG 
doit valoriser cet héritage : proximité, qualité, accueil. 
Sous la conduite du Gouvernement Princier, tous 
les acteurs œuvrent chaque jour, et depuis plusieurs 
années, à la réussite de cet ambitieux projet.

Organisation
H-event s’est entouré de collaborateurs développant 
15 ans d’expertise et de savoir faire dans l’organisation 
d’événements professionnels.Grâce à ses équipes plu-
ridisciplinaires expérimentées : commerciale, marketing, 
communication et logistique (sélection et location de site 
d’exposition ou lieu de congrès commercialisation et 
sponsoring, gestion de la communication, gestion des 
congressistes, traduction et interprétariat, réceptions et soi-
rées de gala…) et à sa connaissance des établissements 
de santé, H-event propose une offre complète de services 
pour répondre à l’ensemble des attentes de ses clients.

©aia-life-designers

Partenaire Presse
Architecture Hospitalière est une revue d’actualités 
hospitalières et médicales rapportant la vision de tous 
les acteurs qui construisent et modernisent l’hôpital de 
demain. La revue décline dans ses colonnes tous les 
projets qui font la transformation du parc des établis-
sements de santé français tant au niveau architectural, 
fonctionnel, organisationnel que médical.

30 avenue des Avoraux 69250 Albigny-sur-Saône – France
Tél. : +33 (0)4 78 80 09 72 - +33 (0)6 65 48 10 10
Email : hmedia@wanadoo.fr

Hébergement à Menton
L’office du tourisme de la ville de Menton met à votre 
disposition un service personnalisé pour cet événement 
en sélectionnant pour vous les hôtels qui vous accueil-
leront durant votre séjour professionnel. Les meilleurs 
établissements hôteliers de la ville négociés par l’office 
du tourisme vous sont proposés au meilleur prix.
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OFFRES DE SPONSORING
PROGRAMME JOURNÉES DE L’ARCHITECTURE EN SANTÉ
	£ 1 page quadri   1 500 € HT

	£ 2e de couverture   2 500 € HT

	£ 3e de couverture   2 000 € HT

	£ 4e de couverture   3 000 € HT

 £ SPONSOR « SILVER »   5 000 € HT
 º Insertion d’un document dans la mallette des congressistes (documents 

fournis par l’annonceur)

 º 1 page quadri dans le programme JAS
 º 2 accès aux Journées de l’Architecture en Santé (incluant l’accès aux 

conférences, les pauses et le déjeuner)

 º Mention du partenaire (“en partenariat avec” + logo) dans toutes les 
communications des JAS

 º Projection d’une vidéo (3 minutes max en ouverture de chaque session 
journalière, fournie par vos soins)

 º 2 invitations pour la soirée de gala de l’UAFS - Monaco (17/10/2023) 

 £ INSERTION MALLETTES   1 500 € HT
 º Insertion d’un document ou d’un goodies dans la mallette des 

congressistes (documents/ goodies fournis par l’annonceur)

 º 1 accès aux Journées de l’Architecture en Santé (incluant l’accès aux 
conférences, les pauses et le déjeuner) 

 £ PACK VISIBILITÉ   3 500 € HT
 º Insertion d’un document dans la mallette des congressistes (documents 

fournis par l’annonceur)

 º 1 page quadri dans le programme Journées de l’Architecture en 
Santé

 º 2 accès aux Journées de l’Architecture en Santé (incluant l’accès aux 
conférences, les pauses et le déjeuner)

 £ SPONSOR « GOLD »   10 000 € HT
 º 1 stand d’exposition de 6m² équipé au cœur du Palais de l’Europe

 º Insertion d’un document dans la mallette des congressistes (documents 
fournis par l’annonceur)

 º 1 page quadri dans le programme JAS

 º 2 accès aux Journées de l’Architecture en Santé (incluant l’accès aux 
conférences, les pauses et le déjeuner)

 º Mention du partenaire (“en partenariat avec” + logo) dans toutes les 
communications des JAS

 º Projection d’une vidéo (3 minutes max en ouverture de chaque session 
journalière, fournie par vos soins)

 º 1 table de 4 invités pour la soirée de gala de l’UAFS - Monaco (16/10/2023) 

 £ SPONSOR « PLATINUM »   15 000 € HT
 º 1 stand d’exposition de 12m² équipé au cœur du Palais de l’Europe

 º Insertion d’un document dans la mallette des congressistes (documents 
fournis par l’annonceur)

 º 1 page quadri dans le programme JAS

 º 3 accès aux Journées de l’Architecture en Santé (incluant l’accès aux 
conférences, les pauses et le déjeuner)

 º Mention du partenaire (“en partenariat avec” + logo) dans toutes les 
communications des JAS

 º Projection d’une vidéo (3 minutes max en ouverture de chaque session 
journalière, fournie par vos soins)

 º 1 table de 6 invités pour la soirée de gala de l’UAFS - Monaco (16/10/2023) 

 º 1 symposium de 20 minutes en séance plénière au théatre
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OFFRES DE SPONSORING
 £ SPONSORING DÎNER DE GALA   5 000 € HT

 º Le nom et le logo de votre entreprise est associé   
au Dîner de Gala de l’UAFS à Monaco le 16 octobre

 º 1 table de 6 personnes pour votre entreprise
 º Présence de vos kakémonos sur le lieu du diner de Gala   

et possibilité de mettre vos goodies sur toutes les tables
 º 2 entrées aux JAS

 £ SPONSORING PAUSE DÉJEUNER   4 000 € HT
 º 4 cimaises (dimension 250x130 cm)

 º 2 entrées aux JAS
 º Présence de vos goodies sur toutes les tables de l’espace restauration
 º + Kakemono avec mention : pause déjeuner offert par…

 £ NAMING THÉÂTRE/CONFÉRENCES  5 000 € HT
Sponsor exclusif
 º Le logo et le nom de votre entreprise sont associés   

au Théatre des conférences dans toutes les communications   
(plan+programme+site web) et annonces micros   
Exemple : « Théatre Entreprise X »

 º Présence de vos kakémonos à l’intérieur du théatre 
 º 1 entrée aux JAS 

 £ NAMING SALLE DES PAYS BAS/CONFÉRENCES   4 000 € HT
Sponsor exclusif
 º Le logo et le nom de votre entreprise sont associés   

à la Salle des conférences « Salle des Pays Bas »   
dans toutes les communications (plan+programme+site web)   
et annonces micros   
Exemple : « Salle Entreprise X »

 º Présence de vos kakémonos à l’intérieur de la salle des Pays-Bas 
 º 1 entrée aux JAS 

 £ TOUR DE COU BADGES CONGRESSISTES   4 000 € HT
Sponsor exclusif
 º Le logo de votre entreprise sur les tours de cou portés par les congressistes
 º 2 entrées aux JAS 

 £ CIMAISES   2 500 € HT
 º 1 cimaise sur l’espace restauration ou d’exposition (dimension 250x310 cm)

 º 1 entrée aux JAS
 º Présence de votre plaquette dans la mallette des congressistes



JOURNÉES de
l’ RCHITECTURE

en SANTÉ
6esBON DE COMMANDE

Nom,prénom, fonction et signature, précédés de la mention
« habilité à signer ce contrat » 

Cachet de l’entreprise

SOCIÉTÉ
Raison sociale :

Adresse : 

Code Postal :  Ville :

Pays :

Tél. : E-mail :

Numéro SIREN : 

Numéro d’identification intracommunautaire (obligatoire) :

CONTACT

Nom : Prénom :

Téléphone : Mobile :

E-mail : Fonction :

PAIEMENT

IMPORTANT : 
En signant ce bon de commande, j’accepte les conditions générales de ventes exposées en ligne à 
l’adresse : www.ja-sante.fr/conditions-generales-de-ventes/

PACKAGE SPONSORING

RÉCAPITULATIF ADMISSION

PROGRAMME JOURNÉES DE L’ARCHITECTURE EN SANTÉ
	£ 1 page quadri  1 500 € HT

	£ 2e de couverture  2 500 € HT

	£ 3e de couverture  2 000 € HT

	£ 4e de couverture  3 000 € HT

	£ INSERTION MALLETTES  1 500 € HT

	£ PACK VISIBILITÉ  3 500 € HT

	£ SPONSOR « SILVER »  5 000 € HT

	£ SPONSOR « GOLD »  10 000 € HT

	£ SPONSOR « PLATINUM » 15 000 € HT

	£ SPONSORING DINER DE GALA  5 000 € HT

	£ SPONSORING COCKTAIL  3 500 € HT

	£ SPONSORING PAUSE DÉJEUNER 4 000 € HT

	£ TOUR DE COU  4 000 € HT

	£ PASS 3 JOURS SUP  600 € HT x  = € HT

	£ NAMING THEATRE 5 000 € HT 	£ CIMAISES  2 500 € HT	£ NAMING PAYS BAS 5 000 € HT

TOTAL =   € HT TVA (20 %) =  € TOTAL TTC =  € TTC

Règlement à effectuer uniquement après 
réception de la facture.

Application de la TVA selon le pays de 
résidence du congressiste.

Attention: Pour tout offre de sponsoring comprenant un stand souscrite avant le 31/05/2024, tout 
exposant devra impéra-tivement régler au comptant sans escompte la facture d’acompte, soit 50% du 
montant total de sa participation suivant la demande d’admission complétée et signée. En cas de non-
respect des délais de paiement, l’organisation se réserve le droit d’annuler votre espace.



VOTRE HÉBERGEMENT À MENTON
L’organisation des Journées de l’Architecture en Santé vous propose à un tarif préférentiel de séjourner dans un établissement de 
bord de mer situé à moins de 10 minutes à pied du Palais de l’Europe

Tarif congressiste : CHAMBRE SINGLE - Vue mer - 190 € HT / nuit (petit déjeuner inclus) 
 CHAMBRE SINGLE - Vue ville - 165 € HT / nuit (petit déjeuner inclus)

Nom :
Prénom :

Arrivée le …… /10/2024
Départ le …… /10/2024
Nombre de personnes :
Vue mer Vue ville

Nom :
Prénom :

Arrivée le …… /10/2024
Départ le …… /10/2024
Nombre de personnes : 
Vue mer Vue ville

Nom :
Prénom :

Arrivée le …… /10/2024
Départ le …… /10/2024
Nombre de personnes :
Vue mer Vue ville

Nom :
Prénom :

Arrivée le …… /10/2024
Départ le …… /10/2024
Nombre de personnes : 
Vue mer Vue ville

(Demande de réservation dans la limite des chambres disponibles)

Nom,prénom, fonction et signature, précédés de la 
mention « habilité à signer ce contrat » 

Cachet de l’entreprisePaiement par virement bancaire ou postal

Règlement à effectuer uniquement après 
réception de la facture.

Application de la TVA selon le pays de 
résidence du congressiste.

En signant ce bon de commande, j’accepte les conditions générales de ventes exposées en 
ligne à l’adresse : www.ja-sante.be/conditions-generales-de-ventes/

RÉCAPITULATIF

Nuitées disponibles du samedi 14 octobre 2024 au mercredi 18 octobre 2024 inclus

Chambre 1

Chambre 3

Chambre 2

Chambre 4

NOMBRE DE NUIT(S) - Vue mer = …… x 190 € HT 

NOMBRE DE NUIT(S) - Vue ville = …… x 165 € HT 

TOTAL = ……… € HT

SOCIÉTÉ
Raison sociale :

Adresse : 

Code Postal :  Ville :

Pays :

Tél. : E-mail : 

SIREN : 

Numéro d’identification intracommunautaire (obligatoire) :	



CONDITIONS GENERALES DE VENTE JAS 2024
Évènements – Vente de places
Mises à jour le 30 octobre 2023
Le vendeur est la société H-EVENT, société par actions simplifiées dont 
le siège est situé 30 AV DES AVORAUX 69250 ALBIGNY-SUR-SAONE 
- FRANCE, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous 
le numéro Lyon B 849 399 704.
N°TVA intracommunautaire : FR06849399704 
E-mail : jas@ja-sante.com
Numéro de téléphone : +33 4 78 80 09 72 
Ci-après désignée « H-EVENT »

CHAMP D’APPLICATION
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent, à l’exclu-
sion de toute autre disposition, à toute inscription individuelle d’un 
participant (le « Participant ») à un congrès, séminaire ou salon (un 
« Évènement ») organisé par H-EVENT en présentiel et/ou à distance. 
Les conditions générales de vente sont consultables sur le site internet 
dédié de l’Évènement (ci-après le « Site »).
Le fait de s’inscrire à l’Évènement implique une acceptation sans ré-
serve, et dans leur intégralité, des présentes conditions générales de 
vente.
H-EVENT se réserve le droit de modifier les termes des présentes condi-
tions. Seules les conditions générales de vente en vigueur au jour de 
l’inscription s’appliqueront à l’inscription concernée.
Les informations relatives à l’Évènement (date et horaires, lieu ou lien 
d’accès, programme…) sont fournies sur le Site et le Participant atteste 
et garantit en avoir dûment pris connaissance avant toute inscription.
H-EVENT se réserve la possibilité de prévoir des conditions parti-
culières propres à l’Évènement qui devront être acceptées dans les 
mêmes conditions que les présentes.
Les présentes conditions générales de vente ne s’appliquent pas aux 
évènements organisés par des tiers, y compris lorsque ce tiers a fait 
appel aux services d’organisation de
H-EVENT ni à la relation contractuelle entre H-EVENT et ses parte-
naires commerciaux sponsorisant l’Évènement, intervenant ou tenant 
des ateliers à l’Évènement.

INSCRIPTION - CONTRAT
L’inscription à l’Évènement doit être effectuée en complétant le bulletin 
PDF disponible sur simple demande ou sur le site web de l’Évène-
ment. Pour toute question avant de passer commande, le Participant 
peut contacter H-EVENT aux coordonnées en-tête ou à l’adresse email 
consultable sur le Site de l’Évènement.
Le règlement intégral des frais d’inscription est à effectuer à l’inscrip-
tion, auprès de H-EVENT par carte virement bancaire ou par chèque. 
Toute inscription est définitive. Une fois l’inscription reçue par H-EVENT 
et le paiement effectué, H- EVENT adressera au Participant une facture 
de sa commande et de son inscription à l’Évènement ainsi que de tous 
les autres produits ou services commandés à l’organisateur H-EVENT.

TARIFS – REGLEMENT
Les tarifs s’entendent par Participant, toutes taxes comprises (TTC) 
c’est-à-dire hors taxe (HT) augmenté de la TVA à hauteur de 20 % du 
prix HT. Les tarifs applicables sont les tarifs en vigueur au moment de 
l’inscription (tarifs figurant sur le Site au moment de l’inscription). Ils 
incluent l’ensemble des prestations décrites sur le Site, pour le tarif 
correspondant.
Le règlement dû au moment de l’inscription doit s’effectuer par vire-
ment bancaire ou par chèque à l’ordre de H-EVENT.
H-EVENT pourra être amené à demander au Participant par e- mail ou 
téléphone des informations complémentaires sur l’identité de l’ache-
teur ou du donneur d’ordre. Un seul mode de paiement est autorisé 
par inscription. En cas de paiement par carte, le Participant atteste 
garantir qu’il est le titulaire légal de la carte à débiter et/ou qu’il est 
légalement en droit d’en faire usage.
Une fois réglé, le prix ne peut faire l’objet d’un remboursement que 
dans les cas prévus pour l’exercice du droit de rétractation et en cas 
d’annulation dans les conditions prévues aux présentes.

DROIT DE RETRACTATION
Le Participant est expressément informé que le droit de rétractation ne 
s’applique pas à la commande des billets de participation à l’Évène-
ment dont le prix a été encaissé par H- EVENT lorsque la date de cet 
Évènement est déterminée, conformément à l’Article L 221-28, 12° du 
Code de la consommation qui dispose que « Le droit de rétractation 
ne peut être exercé pour les contrats […] De prestations de services 
d’hébergement, autres que d’hébergement résidentiel, de services de 
transport de biens, de locations de voitures, de res-tauration ou d’ac-
tivités de loisirs qui doivent être fournis à une date ou à une période 
déterminée ». Ce droit ne s’applique pas à la fourniture de services 
pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont l’exé-
cution a commencé après accord préalable exprès du consommateur 
et renoncement exprès à son droit de rétractation Le Participant est 
expressément informé que les professionnels ne bénéficient pas d’un 
droit de rétractation, sauf dans le cas particulier de la vente hors éta-
blissement prévu par le code de la consommation.
Lorsque le Participant dispose d’un droit de rétractation, il peut l’exer-
cer dans un délai de 14 jour calendaire, à compter de la confirmation 
de commande, sans avoir à donner de motif en le notifiant à H-EVENT 
par une déclaration dénuée d’ambiguïté et datée. Si le délai expire 
un samedi, un dimanche ou un jour férié, il est prorogé jusqu’à l’expi-
ration de la dernière heure du premier jour ouvrable suivant. Le prix 
de l’inscription lui sera alors remboursé, s’il avait été encaissé, dans 
un délai maximal de 14 jours suivant l’exercice de son droit par le 
même moyen de paiement que celui utilisé pour la transaction initiale, 
à moins que le Client n’accepte un moyen différent. Le Participant 
peut se rétracter par lettre recommandée avec accusé de réception 
à l’adresse suivante : H-EVENT 30 AV DES AVORAUX 69250 ALBI-
GNY-SUR-SAONE - FRANCE.

OBLIGATIONS DU PARTICIPANT
L’inscription auprès de H-EVENT implique l’acceptation des conditions 
suivantes :
Toute place attribuée à un Participant pour un Évènement est stricte-
ment personnelle et nominative, elle ne doit pas être prêtée ou reven-
due à un tiers ; Lorsque l’Évènement est digital alors les droits d’accès 
du Participant à la conférence en ligne lui sont personnels, confiden-
tiels et intransmissibles.
Chaque inscription est valable uniquement pour l’Évènement qui y est 
mentionné et ne pourra être acceptée pour un autre Évènement. Le 
Participant se verra délivrer un badge d’accès lors de son arrivée sur le 
site de l’Évènement. Le badge d’accès est nominatif, non transférable 
et doit être porté pendant toute la durée de l’Évènement. Lorsque l’Évè-
nement est digital, le Participant se verra délivrer les droits d’accès à 

la conférence en ligne. L’organisateur se réserve le droit d’effectuer un 
contrôle d’identité pendant l’Évènement afin de s‘assurer que celle-ci 
correspond à l’identité du porteur du badge. Sauf accord préalable et 
écrit de H-EVENT, il n’est pas possible d’alterner entre deux personnes 
la présence à un Évènement avec un seul billet acheté pour l’Évène-
ment en question, y compris pour les collaborateurs ou associés d’une 
même entreprise. De convention expresse, H-EVENT se réserve le droit 
de refuser à un Client de venir avec ses enfants, notamment en bas 
âge, et/ou animal de compagnie. Toute demande d’accompagnement 
qui serait justifiée par des motifs impérieux doit, en tout état de cause, 
être adressée par écrit à H-EVENT au moins 15 jours avant la tenue de 
l’évènement afin que celle-ci puisse considérer la demande et proposer 
le cas échéant à l’accompagnateur une place à titre exceptionnel si les 
ventes sont finies, étant entendu que H-EVENT se réserve toujours la 
faculté de refuser un accompagnateur. Ce refus ne pourra être consi-
déré comme une cause d’annulation et de remboursement valable. En 
procédant à un achat de billet à un Évènement, le Participant s’engage 
et s’interdit plus généralement tout comportement illicite ou frauduleux 
en lien avec cet Évènement. Notamment, sans que cette liste ne soit 
exhaustive et sans préjudice de tous dommages ou intérêts auxquels 
H-EVENT pourrait prétendre, tout Participant s’interdit de :

 – Se livrer à tout comportement menaçant, violent, raciste ou 
injurieux ;

 – Se rendre à l’Évènement dans le but ostentatoire de faire de la 
promotion de ses propres produits ou services, ou des produits et 
services d’un tiers, auprès des autres participants à l’Évènements 
sans que H-EVENT n’en soit préalablement avertie, étant précisé 
que H-EVENT soumet le sponsoring et partenariats à des 
conditions contractuelles distinctes ;

 – Monter sur la scène au cours d’une intervention, sauf à y être 
invité ;

 – Abîmer le matériel technique de l’Évènement ou y porter atteinte 
à quelque titre ;

 – Se rendre à l’Évènement sous l’emprise de l’alcool et/ou de 
stupéfiants, ou venir avec de tels produits sur soi ou d’en proposer 
aux autres participants ;

 – Avoir un comportement indécent à l’Évènement et/ou pouvant 
heurter la sensibilité des autres participants ;

Plus généralement, il est interdit de causer, par son attitude, ses propos 
ou sa tenue, un trouble au bon déroulement d’un Évènement et de 
porter atteinte à la sécurité des participants, du public, du personnel, 
ou de ses prestataires et des biens dans l’enceinte de l’Évènement.
H-EVENT se réserve le droit de demander à tout Client manquant à ses 
obligations de quitter l’Évènement sans possibilité de remboursement.

MODIFICATIONS – ANNULATIONS
Dans le cas où le délai de rétractation susvisé ne s’applique pas ou est 
expiré, aucune annulation ni remboursement ne seront acceptés. Dans 
le cas exceptionnel de fermeture ou de non- ouverture (annulation de 
l’Évènement) en cas de force majeure ou d’obligation préfectorale :
Si l’Évènement est reporté : report de l’inscription
Si l’Évènement est annulé totalement : remboursement de 80 % du mon-
tant réglé sous forme d’un avoir valable 2 ans et utilisable pour le 
même Évènement.
En cas de nécessité, et notamment en cas d’absence d’un intervenant, 
H-EVENT se réserve le droit de modifier le programme de l’Évènement.
Si H-EVENT se voit contraint d’annuler l’Évènement, il s’engage à en 
prévenir les Participants dans les meilleurs délais.
La responsabilité de H-EVENT ne pourra être recherchée si l’Évène-
ment est retardé ou annulé en raison d’un cas de force majeure ou 
d’un cas fortuit, ce qui inclut toute interdiction administrative ou préfec-
torale de tenue de l’Évènement.
H-EVENT se réserve la possibilité de transformer un Évènement prévu 
en présentiel par la tenue du même Évènement sous un format digital, 
en tout ou partie sans aucune indemnité ou remboursement partiel 
ou intégral.

PROPRIETE INTELLECTUELLE
Les interventions des intervenants, les documents diffusés ou remis 
lors de l’Évènement sont couverts par le droit d’auteur en application 
des articles L 111-1 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. 
Aux termes de l’article L 122-4 du Code de la Propriété Intellectuelle 
« toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans 
le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants-cause 
est illicite ». L’article L 122-5 de ce code n’autorise que « les copies 
ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et 
non destinées à une utilisation collective » et « les analyses et courtes 
citations », « sous réserve que soient indiqués clairement le nom de 
l’auteur et la source ». Toute représentation ou reproduction non autori-
sée, par quelque procédé que ce soit, ne respectant pas la législation 
en vigueur constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles L 
335-2 et L 335-3 du Code de la Propriété Intellectuelle.
La responsabilité du Participant serait engagée si un usage non au-
torisé était fait des interventions, documents diffusés ou remis lors de 
l’Évènement.
Il est formellement et strictement interdit de mettre à la disposition du 
public et/ou de diffuser, en direct et/ou en différé, en tout ou partie, 
que ce soit à titre gratuit ou onéreux. Tout enregistrement sonore et/ou 
toute image animée captés par tout moyen dans l’enceinte de l’Évène-
ment ou tout document transmis dans le cadre de l’Évènement.
Tout enregistrement sonore et/ou toute image animée captés par tout 
moyen dans l’enceinte de l’Évènement ou tout document transmis dans 
le cadre de l’Évènement, et ce quel que soit les modes de capture et de 
diffusion (Internet, radio, télévision, téléphones mobiles, accessoires 
de stockage de données ou tout autre média actuel et/ou futur), sans 
l’autorisation préalable et expresse de H-EVENT.

CAPTATION - DROITS A L’IMAGE
Le Participant est informé de ce que H-EVENT pourra être amené à ré-
aliser des prises de vue et/ou des films dans le cadre de l’Évènement, 
y compris par capture écran des participants ayant activé leur caméra 
en cas de visioconférence. Sauf déclaration expresse contraire de sa 
part, le Participant autorise H-EVENT à le photographier ou le filmer 
dans le cadre de l’Évènement et à diffuser et reproduire ces images 
sur tous supports, dans le cadre de la communication sur l’Évènement.
L’acceptation des présentes conditions par le Participant vaut, à défaut 
d’une information contraire écrite transmise à H- EVENT au moins cinq 
jours avant le début de l’Évènement, autorisation de captation, de re-
production et de représentation de photographies et de vidéos en cas 
de prise de vue pendant un Évènement. En conséquence de quoi, le 
Participant autorise H-EVENT à diffuser les images prises pendant cet 
Évènement. Les images pourront être exploitées et utilisées directement 
sous toutes formes et tous supports de diffusion (Internet, radio, télévi-

sion, téléphones mobiles, accessoires de stockage de données ou tout 
autre média actuel et/ou futur) sans aucune limitation de durée pour la 
promotion des activités de H-EVENT.
Cette autorisation de captation et de diffusion vaut également pour 
les images réalisées par les partenaires de H-EVENT présents à l’Évè-
nement ou qui leur auront été transmises par H- EVENT dans le cadre 
du partenariat.
Le Participant reconnait être entièrement rempli de ses droits et ne pour-
ra prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation des droits à 
l’image susvisés, ce qu’il accepte expressément. La cession est consentie 
pour une durée de 70 ans après la tenue de l’Évènement. Le Participant 
qui ne souhaiterait pas céder ses droits à l’image doit aller au fond de 
la salle pour éviter d’être pris en photo ou filmé par inadvertance et 
s’abstient de participer à tout tournage/shoot pendant l’Évènement. En 
cas d’évènement digital, le Participant désactive sa caméra.

CONFIDENTIALITE – INFORMATIQUE ET LIBERTES
Les informations recueillies lors de l’inscription (et qui comportent des 
données à caractère personnel) font l’objet d’un traitement informa-
tique. Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre 
ont pour base juridique :

• l’intérêt légitime poursuivi par H-EVENT lorsqu’il poursuit les 
finalités suivantes :
 – organisation, inscription et invitation aux Évènements H-EVENT ;
 – gestion de la relation avec les Participants (notamment : envoi 
de documents relatifs à l’inscription et, le cas échéant, prise de 
contact en cas de modification d’un Évènement, remboursement 
en cas de rétractation ou annulation) ;

 – recrutement de nouveaux membres.
• l’exécution de mesures précontractuelles ou du contrat lorsqu’il 

met en œuvre un traitement ayant pour finalité :
• la gestion des commandes des Participants ;
• le recouvrement.
• le respect d’obligations légales et réglementaires lorsqu’il met en 

œuvre un traitement ayant pour finalité :
 – la facturation ;
 – la comptabilité.

H-EVENT ne conserve les données que pour la durée nécessaire aux 
opérations pour lesquelles elles ont été collectées ainsi que dans le 
respect de la réglementation en vigueur. À cet égard, les données des 
Participants sont conservées pendant la durée des relations contrac-
tuelles augmentée de 3 ans à des fins d’animation et prospection, sans 
préjudice des obligations de conservation ou des délais de prescrip-
tion. En matière de comptabilité, elles sont conservées 10 ans à comp-
ter de la clôture de l’exercice comptable. Les données des prospects 
sont conservées pendant une durée de 3 ans si aucune participation 
ou inscription aux Évènements H-EVENT n’a eu lieu. Les données trai-
tées sont destinées aux personnes habilitées H-EVENT, ainsi qu’à ses 
prestataires (pour les règlements en ligne et centre d’hébergement des 
données externe), sans transfert de données à un pays tiers à l’Union 
Européenne, ayant tous certifié qu’ils répondaient aux exigences du 
règlement général sur la protection des données (RGPD), qui est en-
tré en vigueur le 25 mai 2018. Le Participant est informé et accepte 
que le Site et la plateforme d’accès à l’Évènement peut comporter 
des dispositifs techniques qui permettent de suivre l’utilisation (compte 
de l’utilisateur connecté, adresse IP, type d’application utilisées, logs 
divers de connexion et d’utilisation au compte Utilisateur…) et qui sont 
susceptibles d’être utilisées dans le cadre de la lutte anti-contrefaçon, 
et/ou pour identifier et/ou prévenir une éventuelle utilisation illicite ou 
non-conforme du Site ou des droits d’accès à l’Évènement.

H-EVENT veille à ce que les données recueillies soient maintenues 
confidentielles. Elles ne sont pas communiquées à d’éventuels par-
tenaires commerciaux ni à des tiers, sauf autorisation expresse et 
préalable du Participant. Dans les conditions définies par la loi In-
formatique et libertés et le RPGD, les personnes physiques disposent 
d’un droit d’accès aux données les concernant, de rectification, d’in-
terrogation, de limitation, de portabilité, d’effacement. Les personnes 
concernées par les traitements mis en œuvre disposent également d’un 
droit de s’opposer à tout moment, pour des raisons tenant à leur situa-
tion particulière, à un traitement des données à caractère personnel 
ayant comme base juridique l’intérêt légitime H-EVENT, ainsi que d’un 
droit d’opposition à la prospection commerciale.
Elles disposent également du droit de définir des directives générales 
et particulières définissant la manière dont elles entendent que soient 
exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci- dessus par courrier 
électronique à l’adresse suivante jas@ja-sante.com ou par courrier 
postal à l’adresse suivante :
H-EVENT 30 AV DES AVORAUX 69250 ALBIGNY-SUR-SAONE - FRANCE,
accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé.

Les personnes concernées disposent du droit d’introduire une réclama-
tion auprès de la Cnil.

Les conditions générales de ventes dans leur intégralité sont à retrou-
ver en ligne sur le site www.ja-sante.fr

Signature précédée de la mention
« lu et approuvé »

mailto:jas@ja-sante.com
mailto:jas@ja-sante.com
http://www.ja-sante.fr/


MENTON MONACO
14 AU 16 OCTOBRE 2024

JOURNÉES de
l’ RCHITECTURE

en SANTÉ
6es

HOSPITAL TOUR (Limité à 30 participants) : participation aux frais - 75,00€ HT - 90,00 € TTC

DINER DE GALA DE L'UAFS (Dans la limite des places disponibles) : 180,00 € HT

Tarifs Early Booking
Jusqu'au lundi 31 juillet 2024

Tarif standard
Du 1er août au 15 octobre 2024

Si vous avez des questions relatives à l’organisation, veuillez contacter :
H-event +33 (0)9 66 98 43 11

jas@ja-sante.com 

IMPORTANT : Cette action peut faire l’objet d’une demande de prise en charge au titre de la 
formation professionnelle continue. Une convention de formation vous sera adressée à cet effet 
si vous en faites la demande avant votre inscription.

MEMBRE UAFS/SPEAKER
Early Booking

780 € / HT

Standard

980 € / HT

 93 jours complets

 9Cocktail de networking  
(17 octobre)

 9Accès complet aux conférences

 9Pause café chaque jour

 9Buffet déjeunatoire le midi

 9Pack vidéos conférences

PROFESSIONNEL DE SANTÉ
Early Booking

950 € / HT

Standard

1 050 € / HT

 93 jours complets

 9Cocktail de networking  
(17 octobre)

 9Accès complet aux conférences

 9Pause café chaque jour

 9Buffet déjeunatoire le midi

 9Pack vidéos conférences

STANDARD
Early Booking

980 € / HT

Standard

1 200 € / HT

 93 jours complets

 9Cocktail de networking  
(17 octobre)

 9Accès complet aux conférences

 9Pause café chaque jour

 9Buffet déjeunatoire le midi

 9Pack vidéos conférences



PROFIL DES VISITEURS

// Architectes // Architectes d’intérieur // 
Architectes paysagistes // Urbanistes // 
Designers // Constructeurs // Gestionnaires 
de patrimoine et des installations hospitalières 
publiques et privées // Département 
des travaux publics // Directeurs des 
infrastructures et patrimoine // Responsables 
des travaux // Directions des services 
techniques // Programmistes en soins de 
santé // Ingénieurs hospitaliers // Ingénieurs 
biomédicaux // Praticiens médicaux // 
Chercheurs // Étudiants // etc.

LES SERVICES, SOLUTIONS 
ET PRODUITS EXPOSÉS

 A Bureaux d’études et Ingénierie
 A Construction
 A Programmation
 AAMO
 A Conseil et formation
 A Logistique et activités supports
 A Infrastructure et réseaux
 AMaintenance et Infogérance
 A Sécurité des infrastructures
 A Design et équipement mobilier
 A Équipements médicaux et 
biomédicaux
 A Technologies automatisées
 A Services hôteliers
 A Signalétiques et agencements
 AAménagements extérieur et intérieur 
etc.

PRÉSENTATION DES JAS
Portée par les membres de l’Union des Architectes 
Francophones pour le Santé, la cinquième édition des 
Journées de l’Architecture en Santé (JAS) se déroulera du 
14  au 16 octobre 2024, au Palais de l’Europe à Menton.

Dans un contexte de modernisation des infrastructures de 
santé et d’évolution des techniques et technologies, les 
JAS se positionnent comme le rendez-vous professionnel 
incontournable pour échanger et rencontrer les concepteurs 
les plus aguerris dans le domaine de l’architecture dédiée 
aux secteurs sanitaire et médico-social.

L’événement s’articulera autour :

 { D’un espace d’exposition de 800 m2

 { D’Assemblées plénières : expériences 
internationales, stratégies et nouvelles pratiques
 { D’un cycle de conférences : retours d’expériences 
sur des problématiques opérationnelles
 { De symposiums d’industriels : présentations des 
solutions et innovations de demain
 { D'un Hospital Tour 

 { D'un cocktail de Networking

 { Dîner de gala de l’UAFS
Ateliers, rencontres et networking rythmeront ces trois jours et 
permettront aux participants d’échanger leurs problématiques 
et de découvrir des pratiques et des procédures innovantes 
au travers des projets les plus emblématiques qui marquent 
l’évolution du parc sanitaire et médico-social.

PROGRAMME 2024

40 EXPOSANTS

6 ATELIERS

25 CONFÉRENCES PLÉNIÈRES
 y
INVITÉS INTERNATIONAUX : France, Belgique, SuiSSe, 
Monaco, Maroc, italie, canada, BréSil, daneMark, 
Finlande, PayS-BaS, Japon, USA, etc.

Contact : 
H-event 
30 avenue des Avoraux 69250 Albigny-sur-Saône – France 
Tel : +33 (0)4 78 80 09 72 
Email : jas@ja-sante.com 

AVEC LE SOUTIEN DE

UN ÉVÉNEMENT www.ja-sante.fr

UNION DES ARCHITECTES FRANCOPHONES POUR LA SANTÉ
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